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Nous sommes heureux de vous accueillir au sein de notre groupement 

d’employeurs. 

 

Vous venez d’intégrer le GEIQBTP31: 

 

 

Ce livret a été mis en place pour vous guider et vous accompagner dans les   

grandes étapes de votre intégration dans l’entreprise.  

Vous y trouverez des informations pratiques et des éléments de présentation 

de l’entreprise.  

Ce livret vous est spécialement destiné et vous sera utile pour comprendre les 

activités, le fonctionnement ainsi que l’organisation de l’entreprise que vous 

intégrez ; il a pour objet de vous donner toutes les informations utiles dans 

votre vie professionnelle quotidienne au sein de l’entreprise. 

 

 Nous vous en souhaitons une bonne lecture et un bon usage. 

 

GEIQBTP 31 

                        95  Chemin de Gabardie 31200 TOULOUSE 

              05 34 41 44 88 

    05 34 41 44 89 

           @ contact@geiq-btp31.com 

                                      geiqbtp31.fr 

    

 

Le GEIQ BTP 31 est un groupement d’employeur du BTP à vocation sociale. 

 

Il met à disposition de ses entreprises adhérentes, des salariés qui bénéficient 

d’un accompagnement individualisé visant la qualification professionnelle. 

 

mailto:contact@geiq-btp31.com
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Partie1 

1 

 Votre arrivée au GEIQBTP31 

 

VOTRE EQUIPE DE TRAVAIL  
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VOTRE  REFERENT GEIQ BTP31 

 

…………………………………………………. C’est votre contact 

principal durant votre contrat au GEIQ BTP31. Il a pour 

mission de vous accueillir, de vous aider de vous informer et 

de vous guider tout au long de votre parcours 

 

 

 

VOTRE  REFERENT ENTREPRISE 

 

 Chaque entreprise adhérente du GEIQ BTP31 a désigné un 

tuteur qui a pour tâche de vous guider.  

Ce ne sera pas forcément le chef d’équipe  ou l’ouvrier avec qui vous 

travaillerez, mais une personne de l’entreprise qui par sa 

disponibilité et son écoute saura vous diriger.  

Il aura également un rôle de médiateur et de relais vers le référent 

du GEIQ BTP31. 

En organisme de formation, c’est généralement le formateur 

principal qui remplira ce rôle. 
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VOTRE CONTRAT DE TRAVAIL  

 

Le contrat de travail fait de vous un salarié du GEIQ BTP31 et 

définit les conditions de votre embauche.  

En signant votre contrat de travail dans le cadre d’un contrat 

de professionnalisation, vous vous êtes engagé sous contrat à 

durée déterminée. 

Votre contrat de travail définit : 

 votre niveau hiérarchique,  

 votre classification,  

 votre rémunération 

 la durée  

 

 

 Votre période d’essai  

Vous bénéficiez d’une période d'essai  en fonction de la durée 

de votre contrat.  

A son terme, si vous vous êtes bien adapté à vos nouvelles 

fonctions, votre embauche sera confirmée suite à un bilan avec 

votre chargé de suivi entreprise. 

 

 

 L’alternance  

En devenant salarié du GEIQ BTP31 vous intégrez une 

structure qui privilégie les contrats en alternance entre les 

périodes en organisme de formation et le travail en entreprise. 

L’apprentissage de votre nouveau métier se fait 

progressivement. 
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Le référent du GEIQ BTP31 se rendra régulièrement sur le 

chantier ainsi que sur le lieu votre de formation.  

Votre comportement, votre attitude doivent être aussi 

professionnels en formation que sur chantier, vos devoirs et 

vos obligations sont identiques aussi bien en formation que sur 

le chantier. 

 

 

   Votre planning  

Lorsque votre formation sera organisée vous recevrez, ainsi 

que votre entreprise d’accueil, un planning de formation avec 

tous les éléments nécessaires :  

 

 Adresse du centre de formation 

 Plan d’accès 

 Planning détaillé.  

 

Vous devrez le respecter scrupuleusement 

 

L’assiduité en organisme de formation est obligatoire et tout 

manquement important peut remettre en cause la continuité de 

votre contrat de travail  
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LES DIFFERENTS ORGANISMES 

 

 

 CPAM (Caisse Primaire d’Assurance Maladie) 

Vous cotisez tous les mois pour la maladie (voir bulletin de 

salaire) 

Remboursement des frais médicaux (médecin et examens 

médicaux). 

Lors d’un arrêt de travail suite à une maladie ou un accident 

du  

Travail vous devez nous fournir le Cerfa rempli par votre 

médecin afin de pouvoir traiter votre dossier.  

Nous fournissons tous les renseignements nécessaires 

concernant votre salaire afin que vous puissiez bénéficier 

d’Indemnités journalières qui vous seront réglées directement 

par la CPAM. 

 

 La mutuelle (AXA santé) 
La mutuelle santé a pour but de prendre en charge une partie 

ou l'intégralité de vos dépenses de santé qui ne sont pas 

couvertes par votre assurance maladie obligatoire. 

La mutuelle santé ou complémentaire santé vient donc 

compléter le remboursement de la sécurité sociale. 

L’entreprise a l’obligation de vous fournir une mutuelle sauf si 

vous avez la CMU Complémentaire ou si votre contrat est 

inférieur à trois mois 

 
 

 PRO BTP (prévoyance et retraite complémentaire) 

Vous cotisez tous les mois à la prévoyance et la retraite 

complémentaire (voir bulletin de salaire). Les cotisations 

versées par les salariés et les entreprises servent à financer 

les pensions des retraités. L’entreprise cotise obligatoirement 

pour la retraite de base (sécurité  sociale) et la retraite 

complémentaire (Agirc-Arrco) de tous ses salariés.   

La PRO BTP est un organisme de prévoyance qui complète les 

indemnités journalières, payées par la CPAM, lors d’un arrêt 

maladie. 
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VOTRE HORAIRE DE TRAVAIL 

 

Vos horaires sont identiques aux horaires appliqués aux salariés de 

l’entreprise dans laquelle vous êtes mis à disposition. 

Vos horaires vous seront assignés et vous devrez les respecter.  

Vous devez être ponctuel car vous êtes notre représentant auprès 

des entreprises 

 

 

VOTRE VISITE MEDICALE 

 

La visite médicale permet de vérifier votre aptitude physique au 

poste qui vous est confié. Elle est obligatoire, elle a lieu lors de votre 

embauche. 

 

C’est le GEIQ BTP31 qui se chargera de prendre rendez-vous. 

 

Si le Médecin du travail ne vous estime pas APTE au poste, le 

contrat de travail serait automatiquement rompu. 

 

  Nous vous donnerons une convocation et vous devez 

impérativement vous rendre à ce rendez vous, l’entreprise qui 

vous accueille sera informée de ce rendez-vous. 
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Partie 2  

 

 VOS OBLIGATIONS  

 

 LE REGLEMENT INTERIEUR  

Vous êtes tenu de prendre connaissance du règlement intérieur qui 

vous est remis lors de la signature de votre contrat de travail. 

 

 LA SECURITE 

Je porte les équipements de protection individuelle… 

 

 

 

 

…et je les adapte à chaque situation particulière: 

 Pour tous travaux présentant des risques pour les 

mains (manutention, utilisation de produits dangereux, 

soudage…)  
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 Pour tous travaux exposant à des niveaux sonores 

supérieurs à 85 dBA (marteaux-piqueurs, conduite d’engins, 

meulage…) 

 

 

 Pour tous travaux présentant le risque de projection dans 

les yeux (meulage, injection…) ou exposant à des sources 

lumineuses de forte puissance (soudage …) Pour tous 

travaux effectués dans des milieux pollués (poussières, gaz 

toxiques…)  

 

 

    Il incombe à chaque salarié de prendre 

soin, en fonction de sa formation, de sa sécurité 

et de sa santé ainsi que de celle des autres 

personnes concernées. 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 

                                    

 

Pendant vos heures de travail  

Il est strictement interdit de 

téléphoner sur chantier, de 

consommer de la drogue ou de 

boire de l’alcool 
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     Les installations d’hygiène  
  

 

 

Utilisez, respectez et maintenez propres… 

 
  Les réfectoires 
  Les vêtements de travail 
 Les équipements de protection individuelle 
  Les sanitaires (WC, lave-mains, ..) 
 Les vestiaires (armoires,..) 
 Les trousses de secours 
 Les poubelles. 

 

 

 

 

Comment prévenir les secours en cas 
d’accident ? 

 
Téléphonez au 18 ou 112 ou 15 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

12 
 

 

Partie 3  

 L’ENTREPRISE, LE GEIQ, 

ET VOUS 

 

Vos conditions de travail 

Votre statut est défini par le code du travail et la convention 

collective du bâtiment correspondant à votre catégorie 

professionnelle.  

Les obligations et droits sont également précisés dans le 

règlement interieur qui vous est remis à la signature de votre 

contrat. 

  Feuille de pointage mensuelle 

Afin d’établir votre bulletin de paie, vous devez remplir, une 

feuille de pointage hebdomadairement, déterminant vos jours 

de présence et d’absence, ainsi que vos paniers, trajet, 

transport et zone de chantier. Elles doivent être renseignées  

puis  validées par votre signature et la signature du 

chef. 

Celles ci doivent impérativement être signées et tamponnées par 

votre responsable de chantier et transmises au GEIQBTP31 à 

Siham CHIKI au plus tard le dernier jour du mois. 

  Siham CHIKI  

 Par SMS  06 45 22 54 66  

 Par mail contact@geiq-btp31.com 

 En passant au bureau 

 Dans notre boîte à lettres 

 

Soyez vigilant relisez avec le chef n’envoyez pas sans 

approuver, c’est votre salaire qui en dépend. 

mailto:contact@geiq-btp31.com
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  Votre bulletin  

L’édition de votre bulletin de salaire est effectué par le GEIQ 

BTP31. Les bulletins de paie sont ensuite envoyés à votre domicile  

 Le salaire brut est égal au salaire net (celui que vous 

percevrez) plus les charges salariales que doit payer tout 

salarié. 

 

 

Le salaire de tout employé doit obligatoirement être 

mensualisé. 

En moyenne sur une année  

On compte 151.67 Heures par mois (35 heures x 52 

semaines / 12 mois). 

 

 

 Les primes de paniers et indemnités de déplacements 

peuvent s’ajouter au salaire dans le cadre de la 

Convention Collective et dans le respect des usages en 

vigueur dans les entreprises utilisatrices. 
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  Les intempéries  

 En cas d’intempéries, l’entreprise où vous travaillez peut 

décider d’arrêter le travail sur le chantier (conditions de travail 

dangereuses par exemple), dans ce cas vous ne pouvez pas 

quitter le chantier, sauf autorisation préalable du chef de 

chantier.  

 Vous serez indemnisé à hauteur de 75 % de votre salaire brut 

de référence pour toute la période d’intempéries, excepté la 

carence qui s’applique. 

  En revanche l’entreprise peut vous contacter dans la journée 

pour venir travailler sur le chantier ou dans les locaux du 

GEIQ BTP31. 

 
 

  Versement des salaires 

 Virement bancaire d’un acompte suivant le nombre d’heures 

travaillées à la date de l’acompte. 

  Il sera réalisé par le GEIQBTP31 le dernier jour du mois. Soit 

le 30 ou 31. 

Virement bancaire du solde restant, au plus tard le 10 du 

mois suivant.  

 

 Plus vite nous recevrons vos relevés 

d’heures et plus vite nous pourrons 

finaliser les paies. 

 

 

Conservez tous vos bulletins de salaire ! 
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LES CONGES 

 

 Principe 

 Tout salarié bénéficie de droits à congés payés 

Ils s’élèvent à 2.5 jours par mois de présence et de travail 

dans le GEIQ BTP31. 

 Durée 

 Elle est de 30 jours ouvrables de congés par an  

(2.5 jours x 12 mois = 30 jours), répartis en 5 semaines de 6 

jours (6 jours x 5 semaines = 30 jours). 

 Les semaines de Congés Payés se décomptent en 

6 jours ouvrables du Lundi au Samedi inclus, à l’exception 

des Dimanches et jours fériés chômés. 

 

 Les congés sont fixés par le GEIQ BTP31 en fonction des 

contraintes de travail des entreprises adhérentes et de leur 

fermeture, mais en tenant compte, dans la mesure du possible, 

du désir des salariés.  

 

La demande de congés est à faire auprès du 

GEIQ BTP31 qui vous remettra un formulaire à faire 

tamponné et signé par votre entreprise utilisatrice puis 

à retourner au GEIQ BTP31 pour validation avant votre 

votre départ en congés. 
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LES ABSENCES  

Stop Procédure 

      

 

 

J’ai besoin D’une journée (Papiers, Démarches administratives 

Préfecture Banque, logement etc…) 

1. J’organise cette absence avec mon chef 

quelques jours avant 

2. Je demande au GEIQ BTP31 le formulaire 

d’absence que je remplis et le fait valider par le 

chef  

3. Je transmets au GEIQ BTP31 

 

 Et tout va bien …                     

 

 

1. Prévenir avant votre prise de poste votre équipe 

de travail, le jour même de votre arrêt : 

 Le chef de chantier, le conducteur de travaux, l’organisme de 

formation si vous êtes en formation 

Puis 

 le GEIQ BTP31, le standard ou votre référent  GEIQ BTP31 

 

 

Prévenir dans les plus brefs délais implique une bonne 

organisation et un bon fonctionnement sur chantier ou en 

formation 
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Envoyer impérativement le certificat médical sous 48 h au 

GEIQ BTP31 et à la sécurité sociale. 

 

 

2. En cas de prolongation il vous faut 

immédiatement de nouveau prévenir l’entreprise et le 

GEIQBTP31 puis faire parvenir les documents au 

GEIQBTP31. 
 

Accident de travail  
 Vous venez de vous faire mal sur chantier : 

1.Prévenez de suite le chef de chantier   

2.Prévenez le GEIQ BTP31, 

Pour lui fournir toutes les explications afin d’établir la 

déclaration d’accident de travail. Un document vous sera 

délivré afin d’aller consulter un médecin et de prendre tous vos 

frais en charge.  

c) Reprise  

Le salarié doit prendre l’initiative de contacter le GEIQ BTP31 

et de lui adresser la reprise de travail faite par votre médecin 

traitant lors de votre visite de reprise. 

Absences exceptionnelles 
  (Évènements familiaux)  

 Fournir un justificatif (certificat de décès, de mariage, 

de naissance, …) 

Toute absence injustifiée fera l’objet d’un courrier recommandé 

pouvant entraîner une perte de salaire. 

 Il faut impérativement contacter le GEIQBTP31  

2 exemplaires  
CPAM 

1 exemplaire 

GEIQ BTP 

sous 48h 

Visite chez le 

MEDECIN 
 

Avis d’arrêt de 

travail 
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LA MUTUELLE  

  La mutuelle est prise en charge en partie par le GEIQ 

BTP31 . Cela dépendra de votre situation familiale. La 

différence est retenue sur votre salaire.  

Elle est obligatoire  

Le rôle d’une mutuelle santé est de compléter les remboursements de 

la Sécurité Sociale. La souscription  d’une mutuelle garantie donc à 

l’assuré de meilleurs remboursements de ses frais de santé. 

 

LA FORMATION 

  Dans le cadre de votre contrat avec le GEIQ BTP31, la 

formation fait parti intégrante de votre parcours. Elle a pour 

objectif de vous apporter les connaissances nécessaires à 

l’exercice de votre métier et de vous permettre d’acquérir une 

qualification supérieure grâce à l’obtention d’un titre 

professionnel ou d’un diplôme. 

Durée de la formation 

En fonction de la durée du contrat d’apprentissage ou de 

professionnalisation la durée varie : 

 12 ou 24 mois pour un contrat d’apprentissage sanctionné 

par un diplôme de type CAP ou BAC PRO ou BTS Travaux 

Publics 

 

 Soit environ 250h00 pour un contrat de professionnalisation 

de 12 mois sanctionné par des CCP (certificats de 

compétences professionnelles) 

 

 Soit environ 150h00 pour un contrat de professionnalisation 

de 6 mois   sanctionnées par l’obtention d’un CCP (certificat 

de compétences). 

 

 Plan de formation 

  Le plan de formation sera bâti en tenant compte des besoins 

de l’entreprise et du niveau du salarié à son arrivée au 

GEIQ BTP31.  
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 L’organisme est déterminé en fonction des compétences  

 visées et/ou du titre ou diplôme souhaité. 

 Le planning de formation tiendra compte des souhaits de  

 l’entreprise et les périodes de formation seront planifiées en 

fonction de l’ensemble de ces données. 

 Règles 

 La formation est régie par les mêmes règles qu’en entreprise. 

Votre comportement et votre niveau d’implication sont de 

rigueur.  

Tout manquement aux règles établies sera sanctionné, tant au 

niveau du comportement qu’en matière d’assiduité.  

Lors des périodes de formation, vous percevez une indemnité 

repas, les frais de transport ou de déplacement ne sont pas pris 

en charge. 

 Qualification 

 La formation doit permettre à chaque salarié du GEIQ BTP31 

d’atteindre un niveau de qualification supérieur en obtenant 

soit un CCP,un titre ou diplôme. 

Le diplôme sanctionne les formations dispensées dans le cadre 

de l’éducation nationale comme un CAP, un BTS. 

Le titre professionnel composé de plusieurs modules (CCP) 

sanctionne les formations dispensées dans le cadre de la 

formation professionnelle pour adultes (ministère du travail). Ils 

figurent dans le répertoire du RNCP (Répertoire National des 

Certifications Professionnelles) et sont reconnus par les 

entreprises du BTP 

 Suivi de formation 

 Durant tout le parcours de formation, un suivi régulier est 

réalisé par votre tuteur GEIQ BTP31. En présence du 

formateur une évaluation permet de mesurer la progression 

du salarié et de valider son comportement.  
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L’ACCOMPAGNEMENT 

  En formation  

Votre Tuteur réalise en fin de chaque session de formation un 

bilan en venant vous rencontrer avec le formateur en centre 

de formation. 

 Sur chantier 

Un bilan chantier est organisé régulièrement avec vous, en 

présence du conducteur de travaux ou du chef de chantier et 

votre référent GEIQ BTP31, cela permet de vérifier les acquis 

et d’ajuster si besoin 

 Au GEIQ BTP31 

Un premier RDV vous sera donné dans la semaine de 

démarrage pour une évaluation de vos besoins 

d’accompagnement, réalisée par Paule PARIENTE. 

L’accompagnement portera sur une aide au montage de 

dossiers divers: 

 

 La mobilité 

 Le logement 

 Le financier 

 Les démarches administratives  

 La santé… 

 

 Journée d’Intégration 

 Au terme de votre période d’essai validée, une journée 

d’intégration vous sera programmée par le GEIQ BTP31 qui 

se déroulera dans nos locaux.  

C’est un moment d’échange qui reprendra les grands 

principes de la formation, du salaire, la re lecture du livret 

d’accueil et toutes vos questions diverses liées à votre poste 

ou votre entreprise. 

 

 

 

 



   

21 
 

Partie 4 

CHARTE D’ENGAGEMENT4 

Au travers de cette charte d’engagement, le GEIQ BTP31 s’engage à respecter 

les engagements suivants.  

 

Nos engagements 

 Réussir votre accueil. 
 Faciliter votre adaptation. 
 Mettre en œuvre tous les moyens nécessaires au bon déroulement de 

votre travail et de votre accompagnement socio-professionnel 
 Rester à votre écoute. 
 Vous aider à développer vos compétences. 

 Favoriser votre épanouissement et votre évolution professionnelle. 
 

Au travers de cette charte d’engagement, le GEIQ BTP31 tient à ce que le 

salarié entrant ait pris connaissance de ce dossier, et s’engage à respecter les 

engagements ci-dessous. 

 

 

 Vos engagements  

 Accomplir les tâches et missions qui vous sont confiées. 
 Etre ponctuel et prévenir en cas d’absences 
 Vous intégrer rapidement dans l’équipe. 

 Respecter les consignes de sécurité de l’entreprise. 
 Donner une image de qualité de votre travail et du GEIQ BTP31. 

 Respecter le travail de chacun. 
 Respecter les règles internes du GEIQ BTP31 et de l’entreprise qui vous 

accueille. 

 Accepter de suivre les formations nécessaires à votre évolution 
professionnelle. 

 Honorer les RDV qui vous sont donnés 

 

Ensemble, nous mettrons tout en œuvre pour respecter ces 

engagements. 

 

             

 

Signature référent GEIQBTP31 

 

 

 

Signature du Salarié 


